
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Constats : 

Un besoin d’échanges Européens de pratiques, afin de créer de nouveaux outils. Un 
besoin de confronter les projets similaires menés en Europe, de travailler conjointement 
afin d’identifier certains facteurs fondamentaux dans le cadre de l’Economie Sociale et 
Solidaire. 

 
  Objectifs : 

Détecter les facteurs de développement de l'Economie Sociale et Solidaire sur les 
territoires et les moyens d'aider les porteurs de projets à s'installer. 

Sensibiliser les acteurs des territoires à ce secteur. 
 
  Participants : 

PDD du projet français « GDID Solidaires sur un territoire » : 

Tête de liste et coordonnateur du projet : Mission Locale de Moulins 
Autres membres : AFORMAC (coordonnateur de l’activité transnationale du 
programme GDID), ADEFOR, ADELFA Entreprendre, la CRES, le Crédit 
Coopératif, les Communautés de Communes Val de Besbre et Sologne 
Bourbonnaise, Montagne Thiernoise, Pays Saint Pourcinois, Pays d’Huriel. 

 

PDD du projet italien « ORTI-NET » : 

Tête de liste : Province de Naples 
Autres membres : GESCO (consortium de coopératives sociales), l’APE (agence 
pour la promotion de la coopération sociale), Europrogetti & Finanza (institution 
financière), OBR Campania (organisme de formation), PMI Consulting (organisme 
d'enseignement-formation), SOL.CO.NAPOLI (consortium de coopératives 
sociales). 

 

PDD du projet grec « KENTAVROS » : 

Tête de liste : Université de Thessalie 
Autres membres : EKKE (CNRS), OTE-Plus (consultants), OETA (coordination des 
structures d'appui aux TPE et PME), l’Institut Technologique d’Athènes, EETAA 
(développement et administration locale), KEDKE (union centrale des mairies et 
communes de Grèce), KETA-PESE (centre régional de développement de 
l'entreprenariat), DITEV (développement touristique de la ville de Volos), DETPAL 
(développement touristique et culturel de la ville de Livadi). 

 
  Activités : 

Ces trois  expériences, dont les actions et contextes sont différents, se concentrent sur les 
points communs  que les processus d’inclusion sociale et professionnelle détermineront 
sur le développement  local. 3 ateliers sont développés pendant toute la durée du projet : 



L’animation territoriale (créer une méthodologie et une procédure la concernant 
pour faire vivre l’Economie Sociale et Solidaire sur un territoire) 

L’école de l’entreprenariat du secteur de l’Economie Sociale et Solidaire (créer une 
méthodologie concernant ce concept) 

Les moyens financiers de l’Economie Sociale et Solidaire (proposer à l’Europe des 
mécanismes financiers à mettre en place dans le cadre de l’Economie Sociale et 
Solidaire)  

 
  Fonctionnement général : 

Formalisé par le protocole d’ « Accord de Coopération Transnational: ES CHERON », ce 
partenariat se réunira 6 fois au cours de ce PIC EQUAL, pour développer chaque activité 
menée, sur la base de comparaisons et de discussions conjointes des travaux menés par 
chaque PDD : 

Les échanges sur les différents systèmes 

L’animation territoriale 

L’école de l’entreprenariat du secteur de l’Economie Sociale et Solidaire 

Les moyens financiers de l’Economie Sociale et Solidaire 

La coordination transnationale 

 
  Evaluation : 

Le projet transnational est évalué, lors de chaque meeting, sur toute la durée du projet et 
lors de la phase conclusive, à l’aide d’une grille élaborée de manière partenariale. 
L’évaluation sera effectuée : 

Qualitativement : à travers l’évaluation des activités, de l’état d’avancement et de 
la réalisation finale ; à travers l’évaluation des résultats, la vérification de la 
réalisation des produits prévus au départ. 

Quantitativement : à travers le nombre de personnes, bénéficiaires, opérateurs et 
membres du PDD ayant participé aux échanges transnationaux et le nombre de 
nouveaux partenaires intégrés au réseau. 

 
  Contacts : 
 

             AFORMAC 
   M. Rondepierre 
              22, place du 11 novembre 
              03100 Montluçon 
              Tél : 04-70-08-70-90 
              Mail : aformac03@wanadoo.fr 

MISSION LOCALE DE MOULINS 
Mme Tajana 
SESAME, 1-3 rue Berthelot 
03000 Moulins 
Tél : 04-70-48-52-22 
Mail : espace.jeunes.moulins@wanadoo.fr 

                                     
 



 
 

SYNTHESE SUR L’APPORT DE 
LA DIMENSION TRANSNATIONALE 
AU PROJET EQUAL CONDUIT PAR 

LES ACTEURS FRANÇAIS 
 

« SOLIDAIRES SUR UN TERRITOIRE » 
  

 
 
 
 
 
 
 

Le projet EQUAL « Solidaires sur un territoire » a été conduit à la fois à l’échelon de quatre 
territoires de la Région Auvergne, et au plan transnational, avec des partenaires Italiens et 
Grecs 
 
Cette synthèse vise à mettre en évidences les principaux apports de la démarche 
transnationale aux projets conduits en France, mais aussi à présenter les difficultés 
rencontrées.  
Elle s’organisera dans une première partie autour de considérations générales avant de se 
centrer sur l’apport de la dimension transnationale aux actions menées sur les territoires 
d’Auvergne, puis de tenter d’élargir la réflexion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



1. La dimension transnationale change significativement la  nature des 
pratiques 

 
·  1.1. Une démarche transnationale oblige à formaliser ce qui apparaît évident en 

raison de la pratique quotidienne 
 
Acteurs des politiques publiques en France, les partenaires du programme EQUAL vivent 
au quotidien des réalités dans l’organisation des pouvoirs publics et la conduite des actions 
qu’ils n’éprouvent pas le besoin de formaliser, parce que ces réalités constituent leur 
quotidien. Et pourtant, cette familiarité n’est qu’apparente et les fondements de telle ou telle 
organisation, les raisons de tel ou tel choix ne sont pas toujours connus, encore moins 
souvent compris.  Devoir expliquer à des acteurs qui, dans leur quotidien, sont confrontés à 
d’autres réalités oblige à un effort de compréhension puis de formalisation qui s’avère très 
productif puisqu’il renouvelle le regard porté sur des  réalités au caractère familier. 
 

·  1.2. Le regard porté sur des réalités différentes enrichit le regard porté sur les réalités 
familières 

 
Echanger avec des acteurs qui mènent leur travail dans d’autres contextes implique un effort 
important pour comprendre ce contexte, approcher une organisation différente sur bien des 
points, s’intéresser à des modes d’organisation différents produisant des conditions 
différentes pour l’action. Mais les productions de ce regard différent sont réinvesties dans un 
regard différent porté sur les réalités du pays d’origine et permettent de questionner des 
pratiques, de réfléchir à d’autres modes d’organisation, d’ouvrir le champ des possibles. 
 

·  1.3. L’hétérogénéité des structures partenaires dans les différents pays s’est avérée 
bénéfique 

 
Vu les différences d’organisation dans les différents pays, il est extrêmement difficile, voire 
impossible de construire des partenariats avec des structures aux caractéristiques similaires. 
Mais de cette obligation d’hétérogénéité peut naître des avantages.  
Travailler avec une Université grecque s’est avéré, après une phase d’approche, 
extrêmement positif et a conduit les partenaires français à établir des contacts de travail avec 
les Universités d’Auvergne, ce qu’ils n’avaient que très peu fait auparavant. 
 

·  1.4. Les questions de langue limitent fortement la densité des échanges 
 
Sans mettre en cause la qualité de l’interprétariat mis en place par le partenaire italien, il 
faut noter que les échanges mis en place avec le partenaire grec, dont les interlocuteurs 
maîtrisaient la langue française  se sont avérés plus riches.  
Si ce facteur ne peut à lui seul expliquer des différences de degrés dans la pertinence de 
l’échange, il n’est pas moins un facteur qui doit être pris en compte dans l’analyse 
 
 

·  1.5. Les discontinuités dans la représentation des partenaires sont un véritable 
obstacle à l’approfondissement des échanges 

 
Par nature, un projet EQUAL, se déroulant sur plusieurs années, et fondé sur deux 
rencontres annuelles, peut être amené à rencontrer  des évolutions internes des équipes 
participantes. Il s’avère, qu’au delà des relations entre les institutions, s’établissent 



également des relations inter personnelles qui contribuent grandement à la richesse des 
échanges.  
De ce point de vue, les changements en Italie ont grandement contribué à limiter l’impact 
positif de la démarche d’échanges. 

 
 
 
2. Des apports inattendus, mais indéniables, des regards étrangers sur 
l’action conduite en France 
 
·  2.1. Il ne s’agit pas de transferts 

 
Transférer une action conçue dans un contexte économique et institutionnel donné dans un 
contexte différent est une démarche vouée à l’échec.  
Si ce principe apparaît, quand il est formulé ainsi, comme une évidence, il n’en demeure pas 
moins qu’il faut être, tout au long de la conduite de tels projets, attentif à ce que cette 
tendance, plus ou moins inconsciente, ne conduise pas à de simples tentatives de 
transpositions, mais que nous soyons bien dans une logique de « tirer la substantifique 
moëlle » d’actions menées dans des contextes différents 
 

·  2.2. Un enrichissement de l’approche des territoires 
 
La pratique universitaire des partenaires grecs a enrichi l’approche conduite en France des 
territoires, et en particulier contribué à faire émerger le concept de « Territoires 
d’exclusion », concept qui s’avère opératoire pour rendre compte de la réalité vécue dans 
certains espaces d’Auvergne, et contribue à permettre de mettre en place les re médiations 
nécessaires.  
De façon plus générale, elle a permis d’apporter une plus grande attention à la précision des 
concepts employés, et d’approfondir la réflexion sur la notion de « territoire pertinent » 
Cette approche fondera, de façon très opérationnelle, la formalisation du concept même d’ 
« Ecole des Territoires », et contribuera à faire jouer au territoire lui même, et aux 
institutions dont il s’est doté, une fonction stratégique accrue dans la mise en œuvre des 
nouvelles actions. 
 

·  2.3. Une approche plus globale de l’intervention sociale 
 
La pratique des partenaires italiens a permis de se rendre compte de l’intérêt d’une 
approche en direction de publics en difficulté articulant étroitement le travail social et 
éducatif d’une part, la participation à l’organisation d’une vie quotidienne partagée de 
l’autre.  
Cet apport sera intégré dans la construction future d’actions de socialisation et de 
mobilisation, à destination de publics en voie de marginalisation sociale, intégrant une 
dimension gestion de la vie quotidienne 
Il sera ainsi mis au cœur des démarches la conviction qu’il faut mobiliser une énergie accrue 
pour « aller chercher les publics » et ne pas attendre que les institutions diverses les 
conduisent naturellement dans les actions qui sont censées avoir été construites à leur 
attention. 
 
 
 
 



·  2.4. Une double incitation à l’évolution des politiques publiques 
 
Les apports grecs et italiens montrent l’intérêt de faire évoluer les politiques publiques dans 
deux directions a priori différentes, mais pourtant complémentaires. 
La situation italienne montre en effet l’intérêt pour la puissance publique de confier des 
missions globales à des acteurs sociaux, là bas des coopératives sociales, en laissant à celles-ci 
le choix des méthodes qu’elles vont mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs définis. Cela 
signifie une évolution de pratiques devant être moins fondées sur la réponse à un cahier des 
charges mais se placer davantage dans une logique de réponse à un appel  à projets 
L’apport grec se situe pour sa part davantage sur le champ des politiques de développement 
local, qui doivent privilégier la valorisation des pratiques et potentialités locales, soutenir des 
modalités d’organisation collective sous forme coopérative, faciliter le rapprochement entre 
producteurs et consommateurs dans une logique de solidarité et une volonté de 
raccourcissement des circuits, mais aussi  s’appuyer sur une implication citoyenne. 
 

·  2.5. Une attention plus grande porté à la communication  
 
Tant en Grèce qu’en Italie, les acteurs français ont pu constater que leurs partenaires 
veillaient à intégrer, dès la phase de conception des projets, une importante dimension 
communication et que la volonté de valoriser le travail accompli était pleinement partie 
prenante de l’ensemble des démarches conduites, et contribuait à les rendre lisible dans 
l’opinion. 
Ce constat devrait conduire les acteurs français à davantage intégrer cette dimension dès la 
conception des actions qu’ils projettent et à mobiliser les compétences nécessaires pour 
concrétiser cette volonté, qui ne doit pas se limiter à une démarche de valorisation d’actions 
terminées, mais accompagner les démarches depuis leur construction jusqu’à leur 
évaluation… 
 
 

3. Une dialectique certaine 
 

·  3.1. Il est toujours difficile d’apprécier ce qui a été apporté aux autres 
 
Si il faut faire attention à la tendance à transposer ce que l’on maîtrise chez soi ailleurs, il 
faut pourtant tenter de regarder ce qu’ont pu être les apports des partenaires français dans 
leur démarche d’échanges, et dégager quelques caractéristiques  
 

·  3.2. La gestion de la complexité 
 
Les différents niveaux de collectivités et une répartition des fonctions fondant des champs de 
recoupement, le rôle des acteurs économiques et de leurs organisations spécifiques 
caractérisent la situation française. 
Pour autant cette organisation complexe, associant des doses variables de décentralisation et 
de déconcentration, n’entrave pas l’initiative de ceux des acteurs qui ont su analyser cette 
complexité, comprendre le rôle de chacun des intervenants et s’appuyer sur leur motivation 
à agir. 
Sans nullement prétendre exporter cette complexité, qui doit demeurer un apanage franco-
français, il n’en demeure pas moins qu’un regard extérieur peut tirer de cette organisation 
des enseignements sur ce qui pourrait être organisé différemment chez lui 
 
 



·  3.3. La prise en compte de la problématique de mobilité 
 
Les échanges mettent en évidence la relativité de ce concept, que ce soit entre les habitations 
isolées des zones rurales d’Auvergne, le chef lieu de canton et la ville la plus proche,  ou entre 
la France, la Grèce et l’Italie. 
Mais la volonté, manifestée durant l’ensemble du programme, de faire participer 
effectivement des personnes confrontées au quotidien à des problèmes de mobilité à des 
déplacements inhabituels (pour eux) a mis, par la pratique, en évidence que le fait que la 
solution aux questions de mobilité est, au moins autant, un problème de représentation des 
obstacles à la mobilité qu’une réalité de ceux-ci. 
 

·  3.4. L’émergence d’un concept d’« Entrepreneur social » 
 
Durant le déroulement du projet s’est progressivement construit le concept d’Entrepreneur 
social, dépassant l’approche historique de l’Economie Sociale associant valeurs et statuts, 
relativisant l’approche plus récente de l’Economie Solidaire davantage centrée sur la 
démarche pour mettre l’accent sur la notion d’entrepreneur social. Cette approche  lie les 
apports des coopératives sociales italiennes et une démarche empirique anglo-saxonne, que 
symbolise le transfert récent en France de la démarche de soutien à des entrepreneurs 
sociaux remarquables que conduit Ashoka. 
Ce concept est aujourd’hui confronté à l’épreuve de l’affirmation de la dimension collective, 
qui est et doit demeurer un des fondements communs de toute la démarche de l’Economie 
Sociale et Solidaire 
Un des enjeux de la mise en place de ce concept en Grèce, à travers une reconnaissance 
constitutionnelle, mise en place dans lequel ce projet a joué un rôle déterminant, devra se lire 
autour la place dans les outils mis en place de la dimension collective 
 

·  3.5. Le territoire comme acteur collectif 
 
La réflexion doit se poursuivre pour savoir si le développement de formes d’activités 
associant réponse aux potentialités du marché et réponse à des besoins collectifs dans des 
territoires restés relativement en marge du développement économique dominant ne devrait 
pas conduire à un élargissement même du concept d’Economie Sociale et Solidaire. 
 Il serait alors possible de considérer que c’est la liaison solidaire avec un territoire, la 
réponse aux besoins de celui-ci et de ses habitants qui est, par elle-même, à prendre en 
compte dans la catégorisation des actions conduites. 
 La démarche d’hybridation des objectifs et des ressources, fondatrice du concept de Société 
Coopérative d’Intérêt  Collectif S.C.I.C., pourrait trouver matière à s’élargir à l’échelle d’un 
territoire, la notion d’intérêt collectif pouvant en ce cas être assurée par le seul fait de faire 
travailler ensemble, dans une même démarche et dans une même structure, des acteurs aux 
logiques a priori différentes 
 
En conclusion, nous mentionnerons que l’impact de tels échanges dépasse très largement 
l’effet, pourtant indéniablement positif, de ce que représente la découverte mutuelle d’autres 
modes de vivre et d’agir en Europe. En effet, la confrontation, autour d’objectifs 
opérationnels, de pratiques différentes et de réflexions conduites dans des champs différents 
enrichit chacune des visions et donne à chacun des participants une impulsion pour faire 
évoluer ses pratiques. 
 
Mais l’impact est souvent à moyen terme et il manque, au moment précis de la clôture du 
programme, le recul absolument nécessaire pour être en mesure de l’apprécier 
complètement. 



 
UNE DEMARCHE TERRITORIALISEE 

DE CREATIONS D’ACTIVITES 
 

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
UNE IMPORTANCE ECONOMIQUE SOUS ESTIMEE 

 
DES PROPOSITIONS POUR L’ACTION 
ISSUES DES ENSEIGNEMENTS DE LA  
CONDUITE DU PROGRAMME EQUAL 

 
 

L’Economie Sociale et Solidaire représente en France environ 10 % de l’activité économique. 
  
En Auvergne, elle représente une proportion de même ordre et compte, selon les chiffres arrêtés 
par l’INSEE (au 31 Décembre 2002), 45 500 salariés, répartis ainsi 
 

·  Associations                         34 000 
·  Coopératives                          8 000 
·  Mutuelles de santé                  2 300 
·  Mutuelles d’assurance            1 200 

 
Pour situer ces chiffres, mentionnons ceux du nombre de salariés, à la même date et selon la même 
source, en Auvergne de trois importantes branches professionnelles 
 

·  Construction                                                   26 985 
·  Métallurgie et transformation des métaux     17 481 
·  Hôtellerie Restauration                                  13 054 

 
Et, pour rendre la comparaison plus illustrée, rappelons que, toujours selon l’INSEE, au 31 
Décembre 2003, la plus importante entreprise auvergnate, Michelin, comptait dans le monde 
31000 emplois dont 14440 localisés au siège historique de la firme à Clermont Ferrand 
 
En résumé, il peut être, chiffres officiels à l’appui, affirmé que l’Economie Sociale et Solidaire 
compte, en Auvergne, trois fois plus de salariés que la plus importante entreprise privée, 
Michelin, qui est pourtant facilement assimilée à la Région Auvergne et à sa capitale. 
 
Ce rappel fait, l’approche de l’ensemble des dispositifs, fort nombreux et très diversifiés, d’aide et 
de soutien à la création d’activités qui a été menée tout au long de la conduite de ce programme 
Equal par l’ensemble des partenaires français montre que ces dispositifs ne prennent que fort peu 
en compte la création d’activités dans le domaine de l’Economie Sociale et Solidaire. 
 
Il n’est pas neutre d’ailleurs de mettre en évidence une question de vocabulaire. Il est, dans 
pratiquement tous les dispositifs mis en avant la notion de « création d’entreprises » et très 
rarement la notion de « création d’activités ». Comme si les deux formulations étaient 
équivalentes, et que les activités ne pouvaient être menées que sous la forme juridique 
d’entreprises 
 
Ce constat nous conduit à proposer de compléter la présentation des informations sur les structures 
intervenant dans la démarche d’appui à la création, recueillies tout au long de la réalisation de ce 



projet et présentées dans des fiches ordonnancées selon une démarche chronologique, par une 
forme d’indication fondée sur la logique de leur pertinence par rapport au développement des 
activités dans le champ de l’Economie Sociale et Solidaire, et donc de les classer en quatre 
catégories, différenciées (par exemple) par le nombre d’étoiles * 
 

1. Les actions spécifiques à la création d’activité dans le champ de l’Economie Sociale et 
Solidaire  *** 

 
2. Les actions non spécifiques à la création d’activités dans le champ de l’Economie Sociale 

et Solidaire mais ayant un impact significatif sur le champ **  
 

3. Les actions non spécifiques à la création d’activités dans le champ de l’Economie Sociale 
et Solidaire et n’ayant qu’un impact marginal sur le champ *  

 
4. Les actions non accessibles à l’Economie Sociale et Solidaire 

 
Comme toute classification, celle qui est proposée se heurte à des situations limites, et donc, 
nécessairement, à un certain arbitraire pour pouvoir classer certaines actions dans l’une ou l’autre 
des quatre catégories. Mais cette approche présente l’avantage de donner des informations 
appropriées concernant la démarche de créations d’activités dans le champ de l’Economie Sociale 
et Solidaire. 

 
Cette approche, fondée sur la prise en compte dans les actions des spécificités de l’Economie 
Sociale et Solidaire, pourrait être complétée par une approche territoriale construite autour d’une 
double grille de lecture, l’une fondée sur l’accessibilité pour les personnes souhaitant créer une 
activité aux services de conseil et de soutien, l’autre sur la prise en compte dans la démarche de la 
potentialité du territoire 

 
Concernant l’accessibilité des services l’approche doit se dédoubler dans une double 
dimension,  physique et virtuelle 
 

·  Physique : où sont localisés les services de conseil et d’appui ? Y a t il des 
permanences de proximité ? Cette approche permet de mettre en évidence que  sur les 
territoires où a été conduite l’expérimentation Equal, n’existaient que très peu de 
permanences de proximité et que les services étaient essentiellement concentrés dans la 
Ville Préfecture de Région, la ¨Ville Préfecture de Département et parfois la Ville sous-
Préfecture 

 
·  Virtuelle  : cette approche pose une double question, l’accès du demandeur à un service 

de bon niveau, et donc de la couverture A.D.S.L. du territoire, mais aussi et surtout de 
la fiabilité des sites d’information et de leur capacité à entretenir une relation 
formatrice à distance. Il semble que si le premier point progresse, malgré quelques 
« zones blanches » le deuxième est loin d’offrir des services satisfaisants et se réduit 
pratiquement toujours à un accès à une information standardisée, peu actualisée et pas 
du tout personnalisée. Signalons, à cette occasion, que la Chambre Régionale 
d’Economie Sociale d’Auvergne est une des rares à ne pas avoir mis en place un site 
Internet 

 
Pour ce qui concerne de la prise en compte des potentialités du territoire, il faut constater que les 
divers services impliqués dans la démarche de création d’activités ne prennent que faiblement en 
compte la dimension territoriale, souvent réduite à la dimension du marché potentiel pour les biens 



ou services produits, et que l’implication des services économiques des collectivités territoriales 
(communautés de communes, pays) n’est pas systématiquement recherchée. 
 
Cette approche met en évidence l’intérêt d’une double proposition qui constitue un des 
enseignements du programme Equal 
 

1. l’intérêt de mettre en place un site (ou portail) régional d’informations sur la création 
d’activités, prenant en compte la dimension Economie Sociale et Solidaire, et regroupant 
l’ensembles des informations disponibles. Les fiches établies durant la programme Equal 
constitueraient un des matériaux de base alimentant ce site. Une négociation devrait être 
menée avec la Chambre Régionale d’Economie Sociale d’Auvergne pour que celle-ci soit 
le support d’un tel site et que les modalités de son actualisation régulière soient mises en 
place et financées, en utilisant en particulier le savoir-faire acquis durant le déroulement du 
programme Equal par quelques acteurs. Ce site pourrait être régulièrement enrichi de 
fiches présentant les innovations les plus significatives conduites par les acteurs de 
l’Economie Sociale et Solidaire en Auvergne. 

 
2. L’organisation à l’échelle de communautés de communes ou de pays, selon les 

configurations et les volontés locales d’« Ecoles de l’entreprenariat solidaire » initiatives 
permettant, hors de cadres institutionnels souvent peu propices à l’innovation, mais en 
s’appuyant sur leurs outils, l’émergence et l’expression de projets ainsi que leur 
accompagnement jusqu’à la création effective d’activités à dimension économique inscrites 
dans une logique de développement durable des territoires concernés. Ces actions 
s’inscriraient pour une part dans la politique régionale d’accueil de nouvelles populations, 
viseraient à limiter le nombre d’exclus du territoire et pourraient également conduire 
certains participants, qui se seraient à travers la démarche mobilisés, à reprendre un emploi 
salarié. Un « cahier des charges » de ces écoles devrait être rédigé pour mettre en 
évidence les conditions de la réussite : durée, implication de la collectivité territoriale, 
mobilisation des compétences complémentaires entre un organisme de formation et une 
structure d’aide à la création, accompagnement personnalisé …Ce cahier des charges 
devrait être proposé au Conseil Régional d’Auvergne comme contribution à une politique 
régionale associant formation et développement des territoires et une mission de 
soutien évaluation de ces Ecoles pourrait être confiée à l’Université de Clermont-Ferrand. 

 
 
 
Une dernière approche mettra en évidence la différence entre une dimension classique de la 
création d’entreprises fondée essentiellement sur la valorisation du créateur, de ses capacités et de 
son investissement au service de son projet,  dans une  logique dominante de réussite 
individuelle et une dimension plus collective au service de la réponse aux besoins exprimés dans 
un territoire, fondée sur une démarche d’entraide, de réciprocité et trouvant son aboutissement 
dans une logique collective de revitalisation d’un territoire 
 
Cette approche conduit à proposer la mise en place, selon un schéma voisin de celui des Relais 
Assistances Maternelles dans chacun des  territoires d’un Relais d’Echanges et de Mutualisation 
des Créateurs d’Activités REMCA, réseau (formel ou informel) où les créateurs d’activités 
pourraient se rencontrer, échanger, se soutenir mutuellement et avoir accès à des services (conseils 
juridiques et fiscaux, formation…), mettre en évidence les potentialités qu’ils auraient pu repérer 
au service de futurs créateurs de nouvelles activités et articuler leur action avec celle d’outils de 
financement solidaire comme les Cigales. 
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Objectif   

o Permettre aux  futurs créateurs, professionnels de  l’orientation, ou de 

l’accompagnement de porteurs de projet  de trouver les informations nécessaires 

sur les différents dispositifs et structures existantes  dans l’accompagnement au 

montage de projet de création d’activité.  

 

Contexte   

o Ce recueil a été conçu dans le cadre d’un programme d’Initiatives 

Communautaires EQUAL et plus particulièrement au sein du volet coopération 

transnationale de ce projet  intitulé ES CHERON.   

o Les 3 partenariats nationaux :   

Pic EQUAL GDID Solidaires pour la France  

Pic EQUAL KENTAVROS pour la Grèce  

Pic EQUAL Orti.Net pour l’Italie  

 

Contenu   

o �Les fiches  présentées sont organisées par thème. Ces thèmes vous sont 

présentés dans un ordre « chronologique » d’une démarche de création en 

commençant par les phases d’orientation et de sensibilisation  des porteurs de 

projet « potentiels » et finissant par le suivi post-création.  

o Ces fiches traitent à la fois les structures qui pilotent les mesures dans ce cadre 

d’intervention ainsi que les dispositifs eux-mêmes.  

o Chaque étape est matérialisée par une couleur et une place. 

o Des pictogrammes sous forme de flèches vous permettront d’aller plus rapidement  

à la section que vous recherchez (dispositif d’orientation et de sensibilisation,  

dispositif d’accompagnement, dispositif de financement) 

o Des pictogrammes  sous forme d’étoiles vous permettront  de repérer les 

dispositifs  qui relèvent de la démarche Economie Sociale et Solidaire. 

 


